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Le Directeur Départemental  
Des Services d’Incendie et de Secours 

Chef du Corps Départemental 
 

à 
 

Troyes Champagne Métropole 
B.P 9 

1, Place Robert Galley 
10000 TROYES  

 
 

  

Dossier suivi par : Lieutenant 1ère cl. GODON Dimitri 

 

N° 2025-001876 /SG 
 

 

Objet : révision du PLU - réunion le 22 mai 2025 
   
V/Réf : Votre courrier reçu le 02/05/2025  

 
 

Madame, 
 
Pour faire suite à votre courrier cité en objet, vous sollicitez l’avis du service départemental d’incendie 
et de secours de l’Aube concernant l’élaboration du plan local d’urbanisme de Verrières. 
 
Dans sa partie « défense incendie », le cadre juridique applicable à la défense extérieure contre 
l’incendie (D.E.C.I.) a changé, les textes de référence sont les suivants: 
 

• Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-24 ; L.2212-
1 à 5 relatifs aux pouvoirs de police municipale du maire et ses articles L.2213-32, L2225-
1 à 4, R2225-1 à 10 relatifs à la D.E.C.I. 

• Arrêté ministériel du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de défense extérieure 
contre l'incendie, 

• Arrêté préfectoral du 23 janvier 2018 fixant le règlement départemental de défense 
extérieure contre l'incendie (RDDECI). 

 
Aussi, dans le cadre de l’élaboration du document précité, il convient de : 

 

• S’assurer du dimensionnement adéquat des besoins en eau nécessaires à la défense 
incendie existante en s’appuyant sur le RDDECI. 

• Planifier la mise en conformité les points d’eau incendie (P.E.I) au regard des risques à 
défendre, 

• Adapter le dimensionnement de la D.E.C.I. au projet de développement urbain. 
 

Le RDDECI et ses annexes sont téléchargeables sur le site de la préfecture de l’Aube sous le lien 
suivant : 
http://www.aube.gouv.fr/index.php/Politiques-publiques/Securite-protection-de-la-
population/Reglement-Departemental-de-Defense-Exterieure-Contre-l-Incendie  
 
 

      Pour le Directeur Départemental  
                                                                   des Services d’Incendie et de Secours et  

                                                       par délégation, 

http://www.aube.gouv.fr/index.php/Politiques-publiques/Securite-protection-de-la-population/Reglement-Departemental-de-Defense-Exterieure-Contre-l-Incendie
http://www.aube.gouv.fr/index.php/Politiques-publiques/Securite-protection-de-la-population/Reglement-Departemental-de-Defense-Exterieure-Contre-l-Incendie


Dossier n° : 25363805

Démarche : Formulaire de contact du ministère des Armées

Organisme : Service de communication du ministère des Armées (DICoD)

Ce dossier est accepté.

Historique
Déposé le : 16 juillet 25 12:27

En instruction le : 30 juillet 25 09:00

Décision le : 30 juillet 25 09:00

Identité du demandeur
Email : plui@troyes-cm.fr

Civilité : Mme

Nom : Gomis

Prénom : Dessia

Formulaire
Thématique
Demande d'information - autre
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Message
Demande d'avis PPA DIRISI pour la commune de Verrières


Madame, Monsieur,

L’arrêté préfectoral DCL2-BCCL2024361-0002 du 26 décembre 2024 a acté le transfert de
la compétence « Plan Local d’Urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu ou carte
communale » à compter du 1er janvier 2025 au profit de la communauté d’agglomération
Troyes Champagne Métropole.

En parallèle, la commune de Verrières a délibéré en date du 27 février 2025 afin
d’autoriser Troyes Champagne Métropole à reprendre la procédure de révision de son
document d’urbanisme en cours.

Ainsi, en application des articles L.153-16 et L.153-17 du code de l’urbanisme, je vous
communique pour avis le projet de PLU arrêté de la commune de Verrières (arrêt pris par
délibération du conseil communautaire de Troyes Champagne Métropole en date du 3
juillet 2025 après avoir tiré le bilan de la concertation préalable obligatoire) consultable à
partir du lien suivant :

https://cloud.troyes-cm.fr/index.php/s/oqYXZgpPcH9wbmQ

Je vous remercie de bien vouloir faire parvenir vos observations éventuelles dès que
possible en vous rappelant que votre avis sera réputé favorable en cas d'absence de
réponse de votre part, et ce dans un délai de 3 mois maximum à compter de la
transmission de ce dossier conformément à l’article R.153-4 du Code de l’Urbanisme. 

Ces éléments pourront être communiqués directement à l’adresse suivante : plui@troyes-
cm.fr ou par voie postale à l’adresse du siège de Troyes Champagne Métropole, 1 Place
Robert Galley BP9 10001 Troyes Cedex.

Vous souhaitant bonne réception de ce document sous forme de dossier en version
informatique et restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je
vous prie de croire, Madame, Monsieur, en mes respectueuses salutations.

Adresse
Place Robert Galley

Complément d'adresse
Non communiqué

Ville
Troyes (10000)

Code Postal :
10000

Département :
10 – Aube

Téléphone
06 99 23 41 26

Messagerie
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Email automatique, 16 juillet 25 12:27
[Votre demande nº&nbsp;25363805 a bien été déposée (Formulaire de contact du
ministère des Armées)]Bonjour Dessia Gomis,Votre demande nº 25363805 a bien été
déposée. Si besoin est, vous pouvez encore y apporter des modifications.&nbsp;Bonne
journée,Le Ministère des ArméesPour rappel, votre demande est la suivante :L’arrêté
préfectoral DCL2-BCCL2024361-0002 du 26 décembre 2024 a acté le transfert de la
compétence « Plan Local d’Urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu ou carte
communale » à compter du 1er janvier 2025 au profit de la communauté d’agglomération
Troyes Champagne Métropole.
En parallèle, la commune de Verrières a délibéré en date du 27 février 2025 afin
d’autoriser Troyes Champagne Métropole à reprendre la procédure de révision de son
document d’urbanisme en cours.
Ainsi, en application des articles L.153-16 et L.153-17 du code de l’urbanisme, je vous
communique pour avis le projet de PLU arrêté de la commune de Verrières (arrêt pris par
délibération du conseil communautaire de Troyes Champagne Métropole en date du 3
juillet 2025 après avoir tiré le bilan de la concertation préalable obligatoire) consultable à
partir du lien suivant :
https://cloud.troyes-cm.fr/index.php/s/oqYXZgpPcH9wbmQ
Je vous remercie de bien vouloir faire parvenir vos observations éventuelles dès que
possible en vous rappelant que votre avis sera réputé favorable en cas d'absence de
réponse de votre part, et ce dans un délai de 3 mois maximum à compter de la
transmission de ce dossier conformément à l’article R.153-4 du Code de l’Urbanisme. 
Ces éléments pourront être communiqués directement à l’adresse suivante : plui@troyes-
cm.fr ou par voie postale à l’adresse du siège de Troyes Champagne Métropole, 1 Place
Robert Galley BP9 10001 Troyes Cedex.
Vous souhaitant bonne réception de ce document sous forme de dossier en version
informatique et restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je
vous prie de croire, Madame, Monsieur, en mes respectueuses salutations.
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Email automatique, 30 juillet 25 09:00
[Votre demande nº&nbsp;25363805 va être examinée (Formulaire de contact du
ministère des Armées)]Bonjour Dessia Gomis,Votre demande nº 25363805 a bien été
reçue et prise en charge. Elle va maintenant être examinée.&nbsp;Bonne journée,Le
Ministère des Armées.Pour rappel, votre demande est la suivante :Demande d'avis PPA
DIRISI pour la commune de Verrières

Madame, Monsieur,
L’arrêté préfectoral DCL2-BCCL2024361-0002 du 26 décembre 2024 a acté le transfert de
la compétence « Plan Local d’Urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu ou carte
communale » à compter du 1er janvier 2025 au profit de la communauté d’agglomération
Troyes Champagne Métropole.
En parallèle, la commune de Verrières a délibéré en date du 27 février 2025 afin
d’autoriser Troyes Champagne Métropole à reprendre la procédure de révision de son
document d’urbanisme en cours.
Ainsi, en application des articles L.153-16 et L.153-17 du code de l’urbanisme, je vous
communique pour avis le projet de PLU arrêté de la commune de Verrières (arrêt pris par
délibération du conseil communautaire de Troyes Champagne Métropole en date du 3
juillet 2025 après avoir tiré le bilan de la concertation préalable obligatoire) consultable à
partir du lien suivant :
https://cloud.troyes-cm.fr/index.php/s/oqYXZgpPcH9wbmQ
Je vous remercie de bien vouloir faire parvenir vos observations éventuelles dès que
possible en vous rappelant que votre avis sera réputé favorable en cas d'absence de
réponse de votre part, et ce dans un délai de 3 mois maximum à compter de la
transmission de ce dossier conformément à l’article R.153-4 du Code de l’Urbanisme. 
Ces éléments pourront être communiqués directement à l’adresse suivante : plui@troyes-
cm.fr ou par voie postale à l’adresse du siège de Troyes Champagne Métropole, 1 Place
Robert Galley BP9 10001 Troyes Cedex.
Vous souhaitant bonne réception de ce document sous forme de dossier en version
informatique et restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je
vous prie de croire, Madame, Monsieur, en mes respectueuses salutations.
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Email automatique, 30 juillet 25 09:00
[Votre demande nº 25363805 a été traitée (Formulaire de contact du ministère des
Armées)]Bonjour Dessia Gomis,Votre demande nº 25363805 a été traitée le
30/07/2025.&nbsp;À tout moment, vous pouvez consulter votre demande et les éventuels
messages de l'administration à cette adresse :
https://demarches.numerique.gouv.fr/dossiers/25363805&nbsp;Bonne journée,Le
Ministère des Armées. Pour rappel, votre demande était la suivante :Demande d'avis PPA
DIRISI pour la commune de Verrières

Madame, Monsieur,
L’arrêté préfectoral DCL2-BCCL2024361-0002 du 26 décembre 2024 a acté le transfert de
la compétence « Plan Local d’Urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu ou carte
communale » à compter du 1er janvier 2025 au profit de la communauté d’agglomération
Troyes Champagne Métropole.
En parallèle, la commune de Verrières a délibéré en date du 27 février 2025 afin
d’autoriser Troyes Champagne Métropole à reprendre la procédure de révision de son
document d’urbanisme en cours.
Ainsi, en application des articles L.153-16 et L.153-17 du code de l’urbanisme, je vous
communique pour avis le projet de PLU arrêté de la commune de Verrières (arrêt pris par
délibération du conseil communautaire de Troyes Champagne Métropole en date du 3
juillet 2025 après avoir tiré le bilan de la concertation préalable obligatoire) consultable à
partir du lien suivant :
https://cloud.troyes-cm.fr/index.php/s/oqYXZgpPcH9wbmQ
Je vous remercie de bien vouloir faire parvenir vos observations éventuelles dès que
possible en vous rappelant que votre avis sera réputé favorable en cas d'absence de
réponse de votre part, et ce dans un délai de 3 mois maximum à compter de la
transmission de ce dossier conformément à l’article R.153-4 du Code de l’Urbanisme. 
Ces éléments pourront être communiqués directement à l’adresse suivante : plui@troyes-
cm.fr ou par voie postale à l’adresse du siège de Troyes Champagne Métropole, 1 Place
Robert Galley BP9 10001 Troyes Cedex.
Vous souhaitant bonne réception de ce document sous forme de dossier en version
informatique et restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je
vous prie de croire, Madame, Monsieur, en mes respectueuses salutations.

contact, 30 juillet 25 09:01
Bonjour, 
Le ministère des Armées a bien reçu votre message. Toutefois, il ne revient pas au
ministère des Armées de se prononcer sur la politique d’urbanisme qui relève de
compétences du maire. 
Il vous est recommandé de vous rapprocher des autorités municipales voire
départementales compétentes.
Le ministère des Armées.
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Direction des Opérations 

Pôle Opérationnel de Coordination et de Soutien 

Département Maitrise des Risques Industriels 

 

PENE-TTU@natrangroupe.com 

www.natrangroupe.com 

Téléphone +33(0)3 21 64 79 29 

Boulevard de la République 

BP 34 - 62232 ANNEZIN 
 

 
 

TROYES CHAMPAGNE METROPOLE 
Instruction du Droit des Sols - Service Commun ADS 

1 PLACE ROBERT GALLEY - BP9 

10000 TROYES 

 
 

 

Affaire suivie par : Mme QUEUDELIN Sylvie 

 

VOS RÉF.  Délibération du conseil municipal du 3 juillet 2025 arrêtant le projet de révision du PLU 

NOS RÉF.  U2025-000326 
INTERLOCUTEUR Alexis Duriez 
OBJET  Notification du projet de la procédure de révision du PLU de VERRIERES (10) 

 

 
 Annezin, le 18 juillet 2025 

 

 
Madame, 

 
En réponse à votre courrier reçu par nos services en date du 17/07/2025 relatif à la révision du PLU de 

VERRIERES (10), nous vous informons que ce territoire n’est actuellement concerné par aucun ouvrage 

de transport de gaz haute pression exploité par NaTran. 

 

Nous n’avons donc pas d’observation à formuler. 

 

La présente réponse concerne uniquement les ouvrages de transport de gaz haute pression exploités par 

NaTran. Des ouvrages de distribution de gaz à basse et moyenne pression (ceux exploités par GRDF par 

exemple) ou d’autres ouvrages de transport de matières dangereuses (hydrocarbures ou produits 

chimiques) peuvent être exploités par d’autres opérateurs sur le territoire de cette commune. 

 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

 

 
Vincent BAZAINE 

Responsable du Département MRI 

 

 

 

 

 




